
COMPTE RENDU
DU CONSEIL MUNICIPAL DE SASSENAGE

REUNION DU 21 decembre 2020

Le vingt et un decembre deux mille vingt, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE s'est
reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 15 decembre 2020, sous la
presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents : M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine DURAND - M.
Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M. JerOme GIACHINO -Mme Assunta
ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Daniel
DsOLIVIER-QUINTAS - Mme Roxane GONSALEZ — Mme Hajera TURKI - M. M'Hamed
BENHAROUGA — M. Thierry MASNADA - Mme Gaelle NICOLAS - M. Herve MADINIER -
Mme Francette GIERCZAK - M. Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT - Mme
Annandine AIMONE CHENEVAY - M. Pierre -Manuel CHAUVET - M. Farid BENZAKOUR -
Mme Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme
Geraldine PALCOUX - M. Vincent POHER

Absent(s) ayant donne pouvoir : M. Jean-Pierre SERRAILLIER a M. Christian COIGNE -
Mme Isabelle DEFAY a M. Pierre -Manuel CHAU VET

Absent(s) excuses: M. Benjamin TORELLI

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 30
Nombre de votants • 33

Le Maire ouvre la séance a 19 heures.

En preambule, il explique le fonctionnement de cette séance, qui se deroule integralement en
visio-conference.

Puis il fait l'appel et constate que le quorum est atteint.

Conformement a l'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Assunta ROSIN-BEDIN est designee comme secretaire de séance.

Le Maire annonce qu'il repondra en fin de séance a deux questions posees par le groupe
S'unir pour Sassenage ».

Ensuite, le compte rendu de la reunion du Conseil Municipal du 9 novembre 2020 est approuve
a l'unanimite.

Monsieur le Maire adresse alors plusieurs remerciements :
• A Madame GALLO pour l'organisation du marche de Noel;
• A Messieurs BENHAROUGA et D'OLIVIER QUINTAS pour l'organisation du centre

de depistage municipal de la COVID-19, ainsi qu'au personnel medical mobilise
present.
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Madame Geraldine PALCOUX pose une question relative aux criteres motivant une decision
du Maire de renouvellement dune convention d'occupation precaire dun logement d'urgence
municipal. Le Maire y repond.

Puis, le Maire informe l'assemblee
• la mairie a recrute un placier pour les marches du vendredi et du dimanche, a compter

du mois de janvier 2021 ;
• le resultat du recensement 2020 recu fait ressortir une projection demographique pour

le 1 er janvier 2021 s'elevant a 11 277 habitants a Sassenage, soit une baisse de 400
habitants depuis le dernier recensement. Le recensement de cette armee est reporte
a cause de la COVID-19 ;

• II remarque le travail considerable de decorations de Noel realise par les espaces verts
municipaux ;

• La Cour de Cassation a pris une decision concernant le contentieux opposant la
commune a DEXIA/CAFIL, qui n'a pas encore ete officiellement notifiee a la commune
de Sassenage.

Monsieur Benjamin TORELLI entre en séance 5 19h25.
A compter de ce moment:

Etaient presents : M. Christian COIGNE - M. JerOme MERLE - Mme Christine DURAND - M.
JerOme BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - Mme Marie-Frederigue DI RAFFAELE - M. JerOme GIACHINO -Mme Assunta
ROSIN- BEDIN - M. Benjamin TORELLI - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie GENIN-
LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Roxane GONSALEZ — Mme Hajera TURK!
- M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry MASNADA - Mme Gaelle NICOLAS - M. Nerve
MADINIER - Mme Francette G1ERCZAK - M. Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT -
Mme Amandine AIMONE CHENEVAY - M. Pierre -Manuel CHAUVET - M. Farid BENZAKOUR
- Mme Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme
Geraldine PALCOUX - M. Vincent POHER

Absent(s ) ayant donne pouvoi r  : M. Jean-Pierre SERRAILLIER 5 M. Christian COIGNE -
Mme Isabelle DEFAY a M. Pierre -Manuel CHAUVET

Absent(s ) excuses :

Absent(s)

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 31
Nombre de votants • 33

Enfin, le Maire passe a la presentation de la question 0 a l'ordre du jour.

0 - DGS - AFFAIRES JURIDIQUES - MODALITES DE VISIOCONFERENCE POUR LA
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

Christian COIGNE,

VU l'article L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales ;

VU la loi n°2020-1379 du 14 novembre 2020 prorogeant retat d'urgence sanitaire ;
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VU la circulaire prefectorale n° 2020-16 du 17 novembre 2020, rappelant aux organes
executifs des collectivites les modalites de reunion de leurs assemblees deliberantes telles
que prevues par la loi n°2020-1379,

VU l'ordonnance n°2020-391 du 1er avril 2020 visant a assure la continuite du fonctionnement
des institutions locales et notamment son article 6;

CONSIDERANT l'etat d'urgence sanitaire et la possibilite donnee par la loi, pendant l'etat
d'urgence, d'organiser exceptionnellement les seances du Conseil Municipal en mode visio-
conference, afin d'assurer une meilleure prevention des risques sanitaires ;

PROPOSE au Conseil Municipal:

D'ADOPTER les modalites suivantes d'usage de la visioconference pour reunir le conseil
municipal jusqu'au terme de l'etat d'urgence sanitaire:

• Utilisation de l'outil Starleaf pour la connexion, l'identification, l'enregistrement des
debats — le lien de connexion est adresse par messagerie aux conseillers municipaux
quelques jours avant la séance,

• Conservation de l'enregistrement Starleaf au moms 6 mois,
• Scrutin organise par appel nominal des conseillers.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ACCEPTER ce mode d'organisation du Conseil Municipal, pendant la duree de l'etat
d'urgence sanitaire.

1 - DGS — AFFAIRES JURIDIQUES - ADOPTION DU REGLEMENT INTERIEUR DU
CONSEIL MUNICIPAL

Christian COIGNE,

VU les article L 2121-7 a L 2121-28 du code general des collectivites territoriales qui regissent
l'organisation et le fonctionnement du conseil municipal;

VU la loi dite « NOTRe » du 7 aout 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
Republique, modifiant ['article L. 2121-8 du code general des collectivites territoriales ;

CONSIDERANT le projet de reglement interieur du Conseil municipal figurant en annexe et
remis aux membres du Conseil Municipal;

CONSIDERANT qu'il convient que le Conseil municipal etablisse son reglement interieur dans
les six mois qui suivent son installation ;

CONSIDERANT que le Conseil municipal de Sassenage ayant ete installe en séance du 03
juillet 2020, le reglement interieur doit etre vote avant le 03 janvier 2021 ;
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PROPOSE au consei l  m unic ipal :

apres les interventions de Pierre -Manuel CHAUVET, de Chritian COIGNE, et de Daniel
D'OLIVIER QUINTAS,

D'ADOPTER le reglem ent inter ieur du consei l  m unic ipal (ci-joint, en piece annexe), avec
une modif icat ion de l 'ar t ic le 20, dont le t itre devient « Expression  des groupes
pol i t iques »: « (...) il est propose aux groupes politiques, de publier (...) » et une pr6c ision
dans le ler al inea :  « - Texte publie chaque mois dans /a rubrique « Tribunes » de Sassenage
en pages et egalement mis en ligne sur le site intemet de la Ville dans la rub rique dediOe
(«Tribunes politiques »). Cette mise en ligne sera relayee parallelement sur la page Facebook
de la Ville. (...)

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres del iberation,

* par VINGT CINQ voix POUR, M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine
DURAND - M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel
VENDRA - Mme Br igi tte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Freder ique
DI RAFFAELE - M. Jerome GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pierre
RAVETTO - Mme Sy lvie GENIN-LOMIER - M. Daniel  D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Roxane
GONSALEZ — Mme Daphne DAVID - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry MASNADA
- Mm e Gael le NICOLAS - M. Nerve MADINIER - M. Benjam in TORELLI - Mm e Francette
GIERCZAK - M. Jean -Phi l ippe VEAU - Mme Nathal ie LEVRAT - Mme Amandine AIMONE
CHENEVAY

* HUIT voix CONTRE, M. Pierre -Manuel CHAU VET - M. Farid BENZAKOUR - Mme Marie-
Laure MAYOUD - M. Rafael LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine
PALCOUX - Mm e Isabel le DEFAY - M. Vincent POHER

DECIDE,

D'ADOPTER ce reglement interieur amend&

2 - DGS — AFFAIRES JURIDIQUES - DESIGNATION D'UN REPRESENTANT DE LA
VILLE ALA COMMISSION LOCALE DEVALUATION DES CHARGES TRANSFEREES

(CLECT) DE GRENOBLE-ALPES METROPOLE

Christian COIGNE,

VU l'article L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales ;

CONSIDERANT le courrier de Grenoble-Alpes Metropole en date du 02 novembre 2020 regu
le 04 novembre 2020, concernant le renouvellement de la CLECT ;

EXPLIQUE que, suite au renouvellement des conseillers municipaux et des conseillers
metropolitains et conformement a l'article 1609 nonies C du Code general des impots, il est
necessaire de constituer une nouvelle commission locale d'evaluation des charges transferees
(CLETC) qui aura vocation a se prononcer lors de chaque transfert de charges entre les
communes et Grenoble Alpes Metropole.
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CONSIDERANT la deliberat ion de Grenoble Alpes Metropole n°61 du 16 octobre 2020
approuvant la composition et les modalites de designation des membres de cette nouvelle
commission locale devaluation des charges transferees, ainsi que son reglement interieur ;

CONSIDERANT, dans ce cadre, que la composition de la commission locale devaluation des
charges transferees a ete adoptee comme suit:
Grenoble : 8 representants,
Echirolles : 2 representants,
Saint -Martin d'Heres : 2 representants,
Fontaine : 2 representants,
Les 45 autres communes de Grenoble Alpes Metropole : 1 representant.

CONSIDERANT que le Conseil municipal de Sassenage doit designer 1 representant titulaire
et 1 representant suppleant pour sieger au sein de cette commission ;

PROPOSE au Consei l  m unic ipal :

DE DESIGNER u n  r ep r es en t an t  e t  u n  s u p p l ean t  d e  l a  V i l l e  d e  Sas s en ag e  a  l a
commission locale d'evaluation des charges transferees :

Ti tulai re :  Monsieur Daniel  D'OLIVIER QUINTAS
Suppleant :  Monsieur Jerome MERLE

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres del iberation,

* par VINGT CINQ voix POUR, M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine
DURAND - M . Jerom e BOETTI DI CASTANO - Mm e My l ene GOURGAND - M . M i c hel
VENDRA - Mme Br igi tte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Freder ique
DI RAFFAELE - M. Jerom e GIACHINO -Mm e Assunta ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pier re
RAVETTO - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Daniel  D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Roxane
GONSALEZ — Mme Daphne DAVID - M. M'Hamed BEN HAROUGA — M. Thierry MASNADA
- Mm e Gael le NICOLAS - M. Nerve MADINIER - M. Benjam in TORELLI - Mm e Francette
GIERCZAK - M. Jean -Phi l ippe VEAU - Mme Nathal ie LEVRAT - Mme Amandine AIMONE
CHENEVAY

* HUIT ABSTENTION(S), M. Pier re -Manuel  CHAUVET - M. Far id  BENZAKOUR - Mm e
Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine
PALCOUX - Mm e Isabel le DEFAY - M. Vincent POHER

DECIDE,

D'ADOPTER cette proposi t ion.

3 - DGS — AFFAIRES JURIDIQUES - DESIGNATION D'UN MEMBRE DU CONSEIL
MUNICIPAL ALA COMMISSION INTERCOMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS (CIID)

Christian COIGNE,

VU l'article L 2121-29 du code general des collectivites territoriales ;
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VU ['article 1650 A-1 du code general des imp6ts qui prevoit la creation dune commission
intercommunale des imp6ts directs (CI ID) pour les EPCI soumis au regime fiscal de la fiscalite
professionnelle unique;

CONSIDERANT le courrier de Grenoble-Alpes Metropole en date du 02 novembre 2020 regu
le 04 novembre 2020, concernant le renouvellement de la CUD et sollicitant une deliberation
du Conseil Municipal de Sassenage afin de designer un representant de la commune;

INDIQUE que cette commission se substitue a la commission communale des impots directs
de chaque commune membre de l'EPCI en ce qui concerne les evaluations foncieres des
locaux commerciaux, des biens divers et des etablissements industriels ;

INFORME que la commission est composee du president de l'EPCI ou son adjoint delegue et
de dix commissaires. Les dix commissaires titulaires ainsi que les dix commissaires
suppleants sont designes par le directeur departemental des finances publiques sur
une liste de contribuables, en nombre double, dresse par l'organe deliberant de l'EPCI,
sur proposition de ses communes membres.

INDIQUE que l'EPCI doit donc etablir une liste de propositions comportant vingt noms
pour les commissaires titulaires et vingt noms pour les commissaires suppleants, soit
au total quarante noms dont quatre domicilies en dehors du perimetre du groupement.
Les commissaires doivent remplir les conditions suivantes etre de nationalite frangaise ou
ressortissants dun Etat membre de l'Union europeenne, etre ages de 25 ans au moms, jouir
de leurs droits civils, etre inscrits a l'un des roles des impots directs locaux de l'EPCI ou des
communes membres, etre familiarises avec les circonstances locales et posseder des
connaissances suffisantes pour l'execution des travaux confies a la commission;

RAPPELLE les conditions touchant a la constitution de la commission le choix des
commissaires doit etre effectue de maniere a assurer une representation equitable des
personnes respectivement imposees a chacune des taxes directes locales. Une
representation equilibree des communes membres de l'EPCI doit, autant que possible, etre
recherchee. Un commissaire titulaire et un commissaire suppleant doivent
obligatoirement etre domicilies en dehors du territoire de l'EPCI;
RAPPELLE que le decret 2009-303 du 18 mars 2009 precise qua defaut de liste de
presentation des contribuables prevue au 2 de radicle 1650 A du code general des imp6ts,
les membres de la commission sont designes d'office par le directeur
departemental des finances publiques un mois apres mise en demeure de deliberer
adressee a l 'organe deliberant de l 'EPCI. Le directeur departemental des finances
publiques peut, sans mise en demeure, proceder a des designations d'office si la liste de
presentation ci-dessus mentionnee ne contient pas quarante noms dont quatre domicilies en
dehors du perimetre du groupement, ou contient des noms de personnes ne remplissant pas
les conditions exigees.
INDIQUE que sur proposition des communes, la Metropole doit deliberer pour etablir une liste
de 20 titulaires et 20 suppleants ;

PROPOSE au conseil municipal :

DE CONFIRMER la designation de monsieur Daniel D'OLIVIER QUINTAS comme
representant de la commune de Sassenage a la commission intercommunale des impats
directs

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation,

* par VINGT CINQ voix POUR, M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine
DURAND - M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel
VENDRA - Mme Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique
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DI RAFFAELE - M. Jerome GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pierre
RAVETTO - Mme Sylv ie GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Roxane
GONSALEZ — Mme Daphne DAVID - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry MASNADA
- Mme Gaelle NICOLAS - M. Herve MADINIER - M. Benjamin TORELLI - Mme Francette
G1ERCZAK - M. Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT - Mme Amandine AIMONE
CHENEVAY

* HUIT ABSTENTION(S), M. Pierre -Manuel  CHAUVET - M. Far id  BENZAKOUR - Mme
Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine
PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY - M. Vincent POHER

DECIDE,

D'ADOPTER cette proposit ion.

Monsieur Jean-Pierre SERRAILLIER entre en séance a 19h43.
A compter de ce moment,

Etaient presents : M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine DURAND - M.
Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme My/One GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - Mme Marie-FrOderique DI RAFFAELE - M. JerOme GIACHINO -Mme Assunta
ROSIN- BEDIN - M. Benjamin TORELLI - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie GENIN-
LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Roxane GONSALEZ — Mme Hajera TURK/
- M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Jean-Pierre SERRAILLIER - M. Thierry MASNADA - Mme
Gaelle NICOLAS - M. Herve MADINIER - Mme Francette GIERCZAK - M. Jean -Philippe VEAU
- Mme Nathalie LEVRAT - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY - M. Pierre -Manuel
CHAUVET- M. Farid BENZAKOUR - Mme Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael LABOISSIERE
- M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - M. Vincent POHER

Absent(s) ayant donne pouvoir Mme Isabelle DEFAY a M. Pierre -Manuel CHAUVET

Absent(s ) excuses :

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 32
Nombre de votants • 33

4 - DGS — AFFAIRES JURIDIQUES - RAPPORT ANNUEL 2019 DE CRECHE ATTITUDE
SASSENAGE SUR LE PRIX ET LA QUALITE DE LA DELEGATION DE SERVICE PUBLIC
PAR VOIE DE CONCESSION POUR L'AMENAGEMENT, L'ENTRETIEN, L'EXPLOITATION
ET LA GESTION D'UNE CRECHE MIXTE VILLE-ENTREPRISE

Christian COIGNE,

VU, ensemble, les articles L. 1411-3 et L. 1411-13 et L. 1413-1 du code general des
collectivites territoriales ;

VU les articles 34.4 alinea 2 et 38 du contrat de delegation de service public de Crèche Attitude
Sassenage ;
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VU le rapport annuel du delegataire (Crèche Attitude Sassenage— groupe SODEXO) pour
rannee 2019;

VU la presentation de ce rapport qui a ete faite le vendredi 27 novembre 2020 en reunion de
la commission consultative des services publics locaux de Sassenage;

VU la note de synthese adressee aux membres du Conseil municipal avec leur convocation,
presentant le rapport d'activites et le rapport financier 2019 de Crèche Attitude Sassenage;

RAPPELLE que par deliberation en date du 28 octobre 2010, la Commune de Sassenage a
confie a Crèche Attitude la delegation de service public par voie de concession pour
ramenagement, l'entretien, l'exploitation et la gestion d'une crèche mixte ville-entreprise ;

RAPPELLE que dans le cadre de ses obligations contractuelles, le delegataire dolt fournir a
rautorite delegante un rapport annuel comportant notamnnent les comptes retracant la totalite
des operations afferentes a la delegation de service public et une analyse de la qualite du
service, ainsi qu'une explication de revolution des tous les postes de recettes et de depenses
par rapport a rannee precedente ;

RAPPELLE que ce rapport doit etre mis a l'ordre du jour du Conseil municipal afin qu'il en
prenne acte ;

EXPOSE une note de synthese du rapport d'activites et du rapport financier 2019 de la
delegation de service public par voie de concession confiee a Crèche Attitude Sassenage;

PROPOSE au Conseil municipal, apres en avoir delibere, :

DE PRENDRE ACTE du rapport annuel du delegataire de service public par voie de
concession pour ramenagement, l'entretien, l'exploitation et la gestion d'une crèche mixte
ville-entreprise pour l'exercice budgetaire 2019;

DE PRECISER QUE ce rapport est disponible pour le public au secretariat des elus, au 3eme

etage de l'Hotel de Ville, Place de la Liberation, a Sassenage, conformement a l'article L. 1411-
13 du code general des collectivites territoriales.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

5 - DGS — AFFAIRES JURIDIQUES — RAPPORT ANNUEL DE LA METROPOLE SUR LA
QUALITE ET LE PRIX DU SERVICE PUBLIC DE L'EAU POTABLE POUR L'ANNEE 2019

Christian COIGNE,

VU le code general des collectivites territoriales et notamment les articles L. 2224-5 et
suivants, et D. 2224-1 a 5 concernant le service public industriel et commercial de l'eau
potable;
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VU le decret n° 95-635 du 6 mai 1995 qui fait obligation au Maire de presenter au Conseil
municipal un rapport annuel sur la qualite et le prix du service public de l'eau potable;

VU le decret n°2007-675 du 2 mai 2007 pris pour l'application de l'article L. 2224-5 et modifiant
les annexes V et VI du code general des collectivites territoriales ;

VU l'article 161 de la Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour
l'environnement modifiant l'article L. 2224-5 du code general des collectivites territoriales ;

VU le rapport annuel sur la qualite et le prix du service public de l'eau potable pour l'annee
2019 etabli par la Metropole qui assure la competence eau potable depuis le 1er Janvier 2015;

VU l'examen de ce rapport par la commission consultative des services publics locaux de
Sassenage reunie le 27 novembre 2020;

RAPPELLE que par deliberations en date du 16 decembre 2013, la ville de Sassenage a
confie a la S.P.L. Eau de Grenoble, creee le 1er janvier 2014, pour une dui-6e de 30 ans, la
gestion du service public de l'eau potable couvrant la fourniture et la distribution ainsi que
l'exploitation des installations de production et d'adduction ;

RAPPELLE que la Metropole creee en application de la loi MAPTAM du 27 janvier 2014
exerce de plein droit, en lieu et place des communes membres, la competence eau potable
depuis le 1er janvier 2015;

RAPPELLE que dans ce cadre, la Metropole est tenue de presenter un rapport annuel sur la
qualite et le prix du service public de l'eau potable comportant notamment les comptes
retracant la totalite des operations afferentes a la gestion du dit service public et une analyse
de la qualite du service;

PRECISE qu'une synthese de ce rapport est presentee en reunion du Conseil municipal de
Sassenage le 21 decembre 2020 en vue d'eventuelles remarques ;

INDIQUE que ledit rapport annuel de la metropole est disponible aupres du secretariat des
elus.

PROPOSE au Conseil municipal:

DE PRENDRE ACTE du rapport annuel metropolitain sur la qualite et le prix du service public
de l'eau potable pour l'exercice 2019,

DE DIRE que, conformement a l'article D. 2224-5 du code general des collectivites territoriales,
ce rapport annuel sera mis a la disposition du public en Maine dans les quinze jours qui suivent
sa pr6sentation devant le Conseil municipal, le public en etant avise par voie d'affichage.

Ce document est consultable soit en mairie de Sassenage, aupres du secretariat des elus, salt
a la direction de l'amenagement et de l'environnement, aux heures d'ouvertures au public.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.
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6 - DGS — AFFAIRES JURIDIQUES - RAPPORT ANNUEL DE LA METROPOLE SUR LA
QUALITE ET LE PRIX DU SERVICE PUBLIC DE L'ASSAINISSEMENT POUR L'ANNEE

2019

Christian COIGNE,

VU le code general des collectivites territoriales (C.G.C.T.) et notamment les articles L. 2224-
5 et suivants, et D. 2224-1 a 5 concernant notamment le service public industriel et commercial
de l'assainissement

VU le decret n° 95-635 du 6 mai 1995 qui fait obligation au Maire de presenter au Conseil
municipal un rapport annuel sur le prix et la qualite du service public de l'assainissement
(R.P.Q.S.),

VU le rapport annuel etabli par les services de Grenoble Alpes Metropole, qui assure Is
competence Assainissement depuis le 1 er Janvier 2000,

VU la deliberation du conseil metropolitain de Grenoble-Alpes Metropole en date du 16 octobre
2020 examinant le rapport annuel sur le prix et la qualite du service public de l'assainissement
2019;

VU l'avis de la commission consultative des services publics locaux de Sassenage en date du
27 novembre 2020,

PRECISE que, conformement a l'article D. 2224-5 du code general des collectivites
territoriales, ce rapport annuel doit etre mis a la disposition du public en Maine, dans les quinze
jours qui suivent sa presentation devant le Conseil Municipal, le public en etant avise par voie
d'affichage.

PROPOSE au Consei l  m unic ipal  :

DE PRENDRE ACTE du rapport annuel metropolitain sur la qualite et le prix du service public
de l'assainissement pour l'exercice 2019.

Ce document est consultable soit en mairie de Sassenage, aupres du secretariat des elus, soit
a la direction de l'amenagement et de l'environnement, aux heures d'ouvertures au public.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres del iberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER cette proposi t ion.

7 - DGS — AFFAIRES JURIDIQUES - RAPPORT ANNUEL DE LA METROPOLE SUR LA
QUALITE ET LE PRIX DU SERVICE PUBLIC DE COLLECTE, DE TRAITEMENT ET DE

VALORISATION DES DECHETS URBAINS POUR LEAN NÉE 2019

Christian COIGNE,

VU le code general des collectivites territoriales et notamment les articles L. 2224-5 et
suivants, et D. 2224-1 a 5 concernant le service public de collecte, de traitement, et de
valorisation des dechets urbains ;
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VU le decret n°2007-675 du 2 mai 2007 pris pour ['application de l'article L. 2224-5 et modifiant
les annexes V et VI du code general des collectivites territoriales ;

VU l'article 161 de la Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour
l'environnement modifiant l'article L. 2224-5 du code general des collectivites territoriales ;

VU la deliberation du conseil metropolitain de Grenoble-Alpes Metropole en date du 16 octobre
2020 examinant le rapport annuel sur la qualite et le prix du service public de collecte, de
traitement et de valorisation des dechets urbains pour l'annee 2019;

VU ['examen de ce rapport par la commission consultative des services publics locaux de
Sassenage reunie le 27 novembre 2020;

RAPPELLE que la Metropole creee en application de la loi MAPTAM du 27 janvier 2014
exerce de plein droit, en lieu et place des communes membres, la competence de collecte, de
traitement et de valorisation des dechets urbains;

RAPPELLE que dans ce cadre, la Metropole est tenue de presenter un rapport annuel sur la
qualite et le prix du service public de collecte, de traitement et de valorisation des dechets
urbains comportant notamment les comptes retracant la totalite des operations afferentes a la
gestion du dit service public et une analyse de la qualite du service;

PRECISE qu'une synthese de ce rapport est presentee au Conseil municipal de Sassenage
le 21 decembre 2020 en vue d'eventuelles remarques ;

INDIQUE que ledit rapport annuel de la Metropole est disponible aupres du secretariat des
elus.

PROPOSE au Conseil Municipal:

DE PRENDRE ACTE du rapport annuel metropolitain sur la qualite et le prix du service public
de collecte, de traitement et de valorisation des dechets urbains pour l'exercice 2019,

DE DIRE que, conformement a ['article D. 2224-5 du code general des collectivites territoriales,
ce rapport annuel sera mis a la disposition du public en Maine dans les quinze jours qui suivent
sa presentation devant le Conseil Municipal, le public en etant avise par vole d'affichage.

Ce document est consultable soit en mairie de Sassenage, aupres du secretariat des elus, soft
a la direction de l'amenagement et de l'environnement, aux heures d'ouvertures au public.

Suit une intervention de monsieur HervO MADINIER.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.
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8 - DGS — AFFAIRES JURIDIQUES - CESSION PAR LA COMMUNE DE SASSENAGE
D'ACTIONS D' ISERE AMENAGEMENT ALA COMMUNE DE ST PIERRE DE

CHARTREUSE

Jean-Pierre SERRAILLIER,

VU l'article L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales ;

CONSIDERANT que la commune de Sassenage est actionnaire de la SPL Isere
Amenagement, une societe specialiste de la commande publique, dans le secteur de la
construction et de l'amenagement des territoires ;

CONSIDERANT que cette societe privee est composee de 27 actionnaires, exclusivement
des collectivites ;

CONSIDERANT que la commune de Sassenage detient actuellement 60 actions de la SPL
Isere Amenagement ;

CONSIDERANT l'interet manifeste que la commune de Sassenage cede une parte de ses
actions a la commune de Saint -Pierre de Chartreuse afin que celle-ci puisse entrer au capital
de la SPL Isere Amenagement ;

PROPOSE au Consei l  munic ipal , apres en avoir  del ibere :

D'APPROUVER la cession de 30 actions detenues par la commune de Sassenage a la
commune de St Pierre de Chartreuse, pour un montant de 3000€, soit 100€ par action,

D'AUTORISER le Maire de Sassenage a signer tous les documents permettant de mettre en
ceuvre cette decision.

Suit une intervention de Madame Geraldine PAL COUX.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres del iberation,

* par VINGT QUATRE v o ix  POUR, M. Jerome MERLE - Mme Chr is t ine DURAND - M.
Jerom e BOETTI DI CASTANO - Mm e My lene GOURGAND - M. Michel  VENDRA - Mm e
Brigi t te GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mm e Mar ie-Freder ique DI RAFFAELE -
M. Jerom e GIACHINO -Mm e Assunta ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pier re RAVETTO - Mm e
Sylvie GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Roxane GONSALEZ —
Mme Daphne DAVID - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry MASNADA - Mme Gaelle
NICOLAS - M. Herve MADINIER - M. Benjam in TORELLI - Mme Francette GIERCZAK - M.
Jean -Phi l ippe VEAU - Mme Nathal ie LEVRAT - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY

* HUIT ABSTENTION(S), M. Pierre -Manuel  CHAUVET - M. Far id  BENZAKOUR - Mme
Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine
PALCOUX - Mm e Isabel le DEFAY - M. Vincent POHER

* M. Chr ist ian COIGNE ne prend pas part a ce vote.

DECIDE,

D'ADOPTER ces proposi t ions.
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9 - DGS - FINANCES — TRAVAUX D'INVESTISSEMENT EN REGIE —
REMUNERATION DES AGENTS MUNICIPAUX - TAUX HORAIRE 2020

Daniel D'OLIVIER QUINTAS,

VU le code general des collectivites territoriales ;

VU l'instruction budgetaire et comptable M14;

VU l'instruction CP91-2 M11 du 9 janvier 1991 ;

VU la deliberation en date du 13 septembre 2007 relative a la remuneration appliquee aux
personnels municipaux effectuant des travaux d'investissement en regie;

CONSIDERANT que la Ville de Sassenage realise une partie des travaux de refection,
construction, mise aux normes des batiments en recourant a la technique des travaux en
regie ;

CONSIDERANT que des personnels techniques et administratifs de categorie A, B et C sont
sollicites tant pour l'organisation que pour la realisation et le suivi de ces travaux;

CONSIDERANT que le cout de la main d'ceuvre employee pour realiser les travaux en regie
fait partie integrante du cout des travaux en regie ;

CONSIDERANT les informations individuelles transmises par le pole ressources humaines et
competences, et qui ont servi de base de calculs pour les remunerations 2020;

PROPOSE au Conseil municipal:

DE DEFINIR le taux horaire de remuneration des personnels affectes aux travaux en
regie (salaire brut + charges patronales), en prenant pour base la moyenne des salaires
mensuels percus par les personnes concernees en 2020 selon la formule suivante :
[(Salaire brut + charges patronales de chaque personne de la categorie concernee /
nombre de personnes concernees) x 13 mois)/ 1607 heures travaillees = taux horaires
de remuneration en euros].

Ce qui donne, en € par heure travaillee :
> pour le service regie technique

o Personnels techniques de categorie C (7 personnes) : 26,93 €1 heure par personne
o Personnels techniques de categorie A (1 personne) : 45,66 €1 heure par personne
o Personnels administratifs de categorie C (1 personne) : 22,68 €1 heure par personne

pour le service espaces verts
o Personnels techniques de categorie B (2 personnes) : 31,99 €1 heure par personne
o Personnels techniques de categorie C (4 personnes) : 26,90 €1 heure par personne
o Personnels techniques de categorie A (2 personnes) : 51,47 €1 heure par personne

DE DIRE, que la valeur de la main d'ceuvre incorporee aux travaux d'investissements
realises en regie, ainsi calculee, sera determinee en fonction du nombre d'heures de
travail consacrees par chaque personne aux investissements realises en regie ;
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DE DIRE, qu'en fin d'exerc ice, le montant calcule des frais afferents aux agents affectes
au suivi  et a la real isation de ces travaux en regie sera porte au debit du chapitre 21 par
le credi t du cornpte 722, par operation d'ordre budgetaire.

DE PRENDRE ACTE que le m ontant des charges ainsi  transferees fera l 'objet d 'un kat
special  conformement a l ' instruction budgetaire M14.

D'APPROUVER les taux  ainsi

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres del iberation, A L'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces proposi t ions.

10 - FINANCES - AVANCE SUR VERSEMENT DE LA SUBVENTION DE
FONCTIONNEMENT 2021 AU CCAS

Daniel D'OLIVIER QUINTAS,

VU l'article L.2121-29 du code general des collectivites territoriales ;

VU l'instruction budgetaire et comptable M14;

CONSIDERANT le besoin du CCAS en matiere de subvention de fonctionnement jusqu'a
l'adoption du budget primitif 2021 de la commune;

CONSIDERANT la necessite de proceder a une avance sur subvention de fonctionnement
aupres du CCAS, afin de lui permettre de perenniser ses actions dans l'attente du vote du
budget primitif 2021 de la commune ;

PROPOSE au Consei l  m unic ipal :

D'AUTORISER le versement d'une avance sur subvention de fonctionnement pour 2021 a
compter de janvier 2021 d'un montant de 100 000 €, dans l'attente du vote du budget 2021.

La dOpense sera inscrite au budget 2021 sur le compte budgOtaire suivant : gestionnaire
ADMG/chapitre 65/ compte 657362/fonct1on 520/destination CCAS

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres del iberation, A L'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER cette proposi t ion.
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11 - DGS - FINANCES — DECISION MODIFICATIVE N° 3— BUDGET PRINCIPAL 2020

Daniel D'OLIVIER QUINTAS,

VU les articles L.1612-4 et L.1612-6 du code general des collectivites territoriales qui precisent
les conditions a respecter pour voter un budget en equilibre reel ;

CONSIDERANT l'expose de la decision modificative effectue par le rapporteur a la séance du
conseil municipal du 21 decembre 2020;

PROPOSE au Conseil municipal :

D'ADOPTER la decision modificative n° 2020-03 ci-dessous, pour le budget principal 2020:

DECISION MODIFICATIVE N° 3 - BUDGET PRINCIPAL 2020

FONCTIONNEMENT

DESIGNATIONS DEPENSES RECETTES OBJET

FIN/023/ONV/01 - CHAP 023 - Virement a la section
d'investissement

300 000 € 0 €

TOTAL CHAPITRE 023 300 000 € 0 €

FIN/722/ONV/01 CHAP 042 - lmmobilisations
0 € 300 000 € Travaux en regie

corporelles

FIN/7865/ONV/01 CHAP 042 - Reprises sur
Reprise des provisions cumulees

0 € 1 735 000 € : 30 % des interets 2011 a 2020à
provisions pour risques et charges exceptionnels

la charge de Dexia initialement

TOTAL CHAPITRE 042 0 € 2 035 000 €

ADMG/6226/MAIRIFIN/020 - CHAP 011 - Honoraires -40 000 € Credits inutilises

PERS0/6288/PNA/020 - CHAP 011 - Autres services
-40 000 € Credits inutilises

exterieurs

TOTAL CHAPITRE 011 -80 000 € 0 €

PERS0/64111/MAIRIHDV/020 - CHAP 012
Primes exceptionnelles liees a la

Remuneration principale
80 000 € COVID-19 et charges de

personnel supplementaires

TOTAL CHAPITRE 012 80 000 € 0 €

FIN/66111/ONV/01 - CHAP 66 - Interets regles a Part d'interets (30%) 2018 a
l'echeance

475 000 €
2019 suite arret Cour Cassation

TOTAL CHAPITRE 66 475 000 € 0 €

Remboursement Dexia (part des
FIN/678/ONV/01 - CHAP 67 - Autres charges interets 2011 a 2017+
exceptionnelles

1 260 000 €
capitalisation) suite arret Cour
Cassation

TOTAL CHAPITRE 67 1 260 000 € 0 €

TOTAL FONCTIONNEMENT 2 035 000 € 2 035 000 €
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INVESTISSEMENT

DESIGNATIONS DEPENSES RECETTES OBJET

FIN/021/ONV/01 - CHAP 021 - Virement a la section
0 C 300 000 C

de fonctionnement

TOTAL CHAPITRE 021 0 € 300 000 €

Changement imputation

ESP/2031/JARFA/823 - CHAP 20 - Frais d'etudes 15 000 C 0 C comptable Jardins Familiaux du

Neron

TOTAL CHAPITRE 20 15 000 € 0 €

Changement imputation
ESP-ENV/2188/PARCS/823 - CHAP 21 - Autres

-15 000 C comptable Jardins familiaux du
immobilisations corporelles

Neron

Provision cumulee: 30 % des
FIN/2135/ONV/01 CHAP 21 - Installations generales,

-1 735 000 C interets 2011 a 2020 a la charge
agencements, amenagement des constructions

de Dexia initialement

TOTAL CHAPITRE 21 -1 750 000 C 0 €

Reprise des provisions cumulees
FIN/1522/ONV/01 CHAP 040 - Provisions pour

1 735 000 C : 30 % des interets 2011 a 2020 a
risques et charges sur emprunts

la charge de Dexia initialement

TRI/21311/MAIRIPAT/020 CHAP 040 - Hotel de ville 12 000 C 0 C

TRI/21312/ECOLE/213 CHAP 040 - Batiments
30 000 C 0 C

scolaires

TRI/21312/PRIHAM/211 CHAP 040 - Batiments
2 000 C

scolaires

TRI/21312/MATP1/211 CHAP 040 - Batiments
3 000 C 0 C

scolaires

TRI/21312/PRIP1/211 CHAP 040 - Batiments scolaires SO 000 C 0 C

TRI/21312/MATRIV/211 CHAP 040 - Batiments
1 000 C 0 C

scolaires

Travaux en regie
TRI/21312/MATVER/211 CHAP 040 - Batiments

2 000 C 0 C
scolaires

TRI/21318/BADMI/020 CHAP 040 - Autres batiments
30 000 C 0 C

publics

TRI/21318/CTM/020 CHAP 040 - Autres batiments
30 000 C 0 C

publics

TRI/21318/FEST1/024 CHAP 040 - Autres batiments
4 000 C 0 C

publics

TRI/21318/GENDA/022 CHAP 040 - Autres batiments
5 000 C 0 C

publics

TRI/21318/GYMP1/411 CHAP 040 - Autres batiments
4 000 C 0 C

publics

TRI/21318/HALLE/411 CHAP 040 - Autres batiments
50 000 C 0 C

publics
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TRI/21318/LOGEM/71 CHAP 040 - Autres batiments

publics
500 € 0 €

TRI/21318/MEDIA/321 CHAP 040 - Autres batiments
publics

2 000 € 0 €

TRI/21318/MULTIACC/64 CHAP 040 - Autres
batiments publics

3 000 € 0 €

TRI/21318/MUSIQ/311 CHAP 040 - Autres batiments
publics

8 000 € 0 €

TRI/21318/PISC/413 CHAP 040 - Autres batiments
publics

6 000 € 0 €

TRI/21318/JARFA/823 CHAP 040 - Autres batiments
publics

50 000 € 0 €

TRI/21318/STEX/312 CHAP 040 - Autres batiments
publics

5 000 € 0 €

TRI/21318/THER/313 CHAP 040 - Autres batiments
publics

2 500 € 0 €

TOTAL CHAPITRE 040 2 035 000 € €

EIZIOILIIMMERIAMIRD jeljeelIA j1111.111213

OTAL GENERAL 2 335 000 € PSMEITITILA

Suivent les interventions de messieurs Vincent POHER, Daniel D'OLIVIER QUINTAS et
M'Hamed BENHAROUGA.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation,

* par VINGT CINQ voix POUR, M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine
DURAND - M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel
VENDRA - Mme Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique
DI RAFFAELE - M. Jerome GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pierre
RAVETTO - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Roxane
GONSALEZ — Mme Daphne DAVID - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry MASNADA
- Mme Gaelle NICOLAS - M. Herve MADINIER - M. Benjamin TORELLI - Mme Francette
GIERCZAK - M. Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT - Mme Amandine AIMONE
CHENEVAY

* HUIT ABSTENTION(S), M. Pierre -Manuel CHAUVET - M. Farid BENZAKOUR - Mme
Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine
PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY - M. Vincent POHER

DECIDE,

D'ADOPTER la decision modificative no 2020-03 ci-dessus, pour le budget principal 2020.
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12 - FINANCES — OUVERTURE DU QUART DES CREDITS EN INVESTISSEMENT

Daniel D'OLIVIER QUINTAS,

VU l'article L1612-1 du code general des collectivites territoriales et la loi n°82-213 du 2 mars
1982 (article 7) completee par la loi n°88-13 du 5 janvier 1988;

VU le budget principal 2020 de la Ville de Sassenage ;

CONSIDERANT que, du 1 er janvier 2021 et jusqu'a l'adoption du budget primitif principal 2021,
l'executif de la Commune peut engager, mandater et liquider les depenses d'investissement
dans la limite du quart des credits ouverts au budget de l'exercice precedent, apres
deliberation du Conseil municipal;

CONSIDERANT que cette mesure d'ouverture des credits permet d'entreprendre les
investissements des le debut de l'exercice 2021;

PROPOSE au Conseil municipal:

D'AUTORISER l'ouverture du quart des credits en investissement pour l'annee 2021, jusqu'au
vote du budget 2021, dans la limite des credits precises ci-dessous :

CREDITS
OPERATION CHAPITRE LIBELLE

OUVERTS
Non hC apitre 20 Immobilisations incorporelles 13 000 €

individualisee
Non

hC apitre 204 Subventions d'equipement versees 105 000 €
individualisee

Non
individualisee hC apitre 21 Immobilisations corporelles 400 000 €

Non
individualise h . eC apitre 23 Immobilisations en cours 25 000 €

118 Chapitre 23 Immobilisations en cours 70 000 €

Precise que les credits correspondents seront repris au budget primitif 2021.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER cette proposition.

13 - DGS - FINANCES — REPRISE DE PROVISIONS

Daniel D'OLIVIER QUINTAS,

VU les articles L.2121-2 et R2321-3 du code general des collectivites territoriales ;
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VU les regles de 1"instruction comptable M14,

CONSIDERANT l'arret n° 650 F -D de la Cour de cassation, chambre commerciale, financiere
et economique du 12 novembre 2020, dans le cadre du contentieux opposant la commune de
Sassenage a la banque DEXIA/CAFIL,

CONSIDERANT qu'en application de l'arret de la Cour de Cassation du 12 novembre 2020,
DEXIA/CAFIL peut demander a la Ville de Sassenage de rembourser les sommes prises en
charges par DEXIA/CAFIL en application de l'arret de la Cour d'appel.

CONSIDERANT que la Ville de Sassenage a provisionne les sommes correspondantes au BP
2020,

CONSIDERANT qu'il nest pas certain que la banque adresse un avis des sommes a payer
avant le 31 decembre 2020, du fait de l'approche de la fin d'annee civile et la fin de l'exercice
budgetaire, mais qu'il convient neanmoins de le prevoir,

PRPOSE au consei l  m unic ipal :

- DE  REPRENDRE la provision pour risque a hauteur de 1 735 000 € afin d'appliquer
l 'arret n° 650 F -D de la Cour de cassation, chambre commerciale, financiere et
economique du 12 novembre 2020, si la banque DEXIA/CAFIL adresse ala commune
de sassenaqe un avis des sommes a paver en application de l'arret de la Cour de
Cassation en date du 12 novembre 2020 avant le 31 decembre 2020.

- DE DIRE que cette reprise de provisions se traduira par une decision modificative n°3
du budget 2020.

- DE DIRE que cet te repr ise de p rovis ions ne sera pas effect ive s i  la banque
DEXIA/CAFIL n'exige pas de remboursement avant la fin de l'exercice budgetaire
2020, et que la DM n° 3 sera egalement sans effet en ce qui concerne la reprise de
provisions, celle-ci n'etant alors pas justifiee.

Suivent les interventions de messieurs Raphael LABOISSIERE, Christian COIGNE, M'Hamed
BENHAROUGA, Pierre -Manuel CHAUVET, JerOme BOETT1 DI CASTANO, et Jean-Pierre
SERRA1LLIER.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres del iberation,

* par VINGT CINQ voix POUR, M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine
DURAND - M . Jerom e BOETTI DI CASTANO - Mm e My l ene GOURGAND - M . M i c hel
VENDRA - Mme Br igi tte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Freder ique
DI RAFFAELE - M. Jerom e GIACHINO -Mm e Assunta ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pier re
RAVETTO - Mme Sy!vie GENIN-LOMIER - M. Daniel  D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Roxane
GONSALEZ — Mme Daphne DAVID - M. M`Hamed BENHAROUGA — M. Thierry MASNADA
- Mm e Gael le NICOLAS - M. Herve MADINIER - M. Benjam in TORELLI - Mm e Francette
GIERCZAK - M. Jean -Phi l ippe VEAU - Mme Nathal ie LEVRAT - Mme Amandine AIMONE
CHENEVAY

* HUIT ABSTENTION(S), M. Pier re -Manuel  CHAUVET - M. Far id  BENZAKOUR - Mm e
Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine
PALCOUX - Mm e Isabel le DEFAY - M. Vincent POHER
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DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

14 - DGS - RESSOURCES HUMAINES -
RECOURS AU CONTRAT PAR ALTERNANCE OU DE PROFESSIONNALISATION

Jerome GIACHINO,

VU le code general des collectivites territoriales ;

VU le code du Travail et notamment les articles L.6211-1 et suivants,

VU la loi n°92-675 du 17 juillet 1992 portant diverses dispositions relatives A l'apprentissage,
A la formation professionnelle et modifiant le code du travail,

VU la loi n°2009-1437 du 24 novembre 2009 relative A l'orientation et A la formation
professionnelle tout au long de la vie,

VU le decret n°92-1258 du 30 novembre 1992 portant diverses dispositions relatives A
l'apprentissage et son experimentation dans le secteur public,

VU le decret n°93-162 du 2 fevrier 1993 relatif A la remuneration des apprentis dans le
secteur public non industriel et commercial,

VU l'avis donne par le Comite Technique,

CONSIDERANT que l'apprentissage permet A des personnes agees de 16 A 25 ans (sans
limite d'age superieure d'entree en formation concernant les travailleurs handicapes)
d'acquerir des connaissances theoriques dans une specialite et de les mettre en application
dans une entreprise ou une administration ; que cette formation en alternance est
sanctionnee par la delivrance d'un diplOme ou d'un titre;

CONSIDERANT que ce dispositif presente un interet tant pour les jeunes accueillis que pour
les services accueillants, compte tenu des diplomes

PROPOSE au Conseil municipal:

DE RECOURIR aux contrats d'apprentissage par alternance conformement au tableau
suivant :

Service
Nombre

Diplome prepare Duree de la formation
de

postes
Espace Verts 1 Brevet professionnel en

amenagement 2 ans
paysager

1 BTS informatique 2 ans
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Informatique
Communication 1 _ Community Manager 1 an

D'AUTORISER le Maire a signer tout document relatif a ce dispositif et notamment les
conventions afferentes,

D'INSCRIRE les credits prevus a cet effet au budget, chapitre 012

Suit une intervention de madame Marie-Laure MAYOUD.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

15 - DGS- RESSOURCES HUMAINES — PARTICIPATION DE LA COMMUNE AUNE
CONSULTATION EN VUE D'UNE COMMANDE GROUPEE DE CHEQUES

DEJEUNER AVEC LE CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE
TERRITORIALE DE L'ISERE (CDG38)

Jerome GIACHINO,

VU l'article 9 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des
fonctionnaires,

VU les articles 25 et 88-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires
relatives a la fonction publique territoriale,

VU les articles 20, 70 et 71 de la loi n° 2007-209 du 19 fevrier 2007 relative a la fonction
publique territoriale,

VU l'avis favorable du Comite Technique,

INDIQUE que face au renouvellement important des effectifs dans les prochaines annees, le
developpement de l'action sociale en faveur des agents peut permettre de renforcer
l'attractivite de l'emploi dans les collectivites.

Le Centre de Gestion de !Isere procede a la presente consultation en vue de proposer un
contrat cadre d'action sociale sous la forme de titres restaurant en direction des personnels
territoriaux des collectivites et des etablissements publics de ['Isere qui en auront exprime le
souhait.

Le Centre de Gestion de l'Isere propose de negocier un contrat cadre, ouvert a l'adhesion
facultative des collectivites, dont l'avantage est de mutualiser les cotats.

PROPOSE au Conseil municipal:

D'ADOPTER les dispositions suivantes :
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La commune de Sassenage charge le Centre de Gest ion de !Isere de negoc ier  un
contrat cadre de prestat ions sociales - offre de t it res restaurant pour le personnel
territorial, ouvert a l'adhesion facultative des agents et se reserve la faculte d'y adherer.

Les caracteristiques precises du contrat cadre seront communiquees au terme de la
procedure d'appel public a la concurrence engagee par le Centre de Gestion de 'Isere.
La commune de Sassenage pourra alors decider de son adhesion et des modalites de
cette adhesion.

Le contrat, d'une duree de 4 ans, prendra effet au 1er janvier 2022.

Le Maire est autorise a signer, au nom et pour le cornpte de la commune de Sassenage,
toutes  p ieces  de nature admin is t rat ive, technique ou f inanc iere necessai res  a
l'execution de la presente deliberation.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres del iberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER les disposi t ions l istees c i -dessus.

16 - DGS - RESSOURCES HUMAINES — CREATIONS ET SUPPRESSIONS DE POSTES

Jerome GIACHINO,

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives a la fonction
publique territoriale, et notamment son article 34 precisant que les emplois de chaque
collectivite ou etablissement sont crees par l'organe deliberant de la collectivite ou de
l'etablissement ;

VU l'avis du comite technique en date du 10 Decembre 2020,

CONSIDERANT les mouvennents internes et externes du personnel necessitant ainsi de
mettre a jour le tableau des effectifs de la collectivite,

CONSIDERANT le tableau des avancements de grade 2020,

INDIQUE la necessite de creer les postes budgetaires suivants :

- Un poste de redacteur principal 1e1e classe a temps complet

- Un poste de technicien principal 1 ere classe a temps complet
- Un poste d'assistant d'enseignement artistique principal 1 ere classe a temps non

complet 11h30
- Un educateur des activites sportives principal 2eme classe a temps complet
- Un poste d'attache principal a temps complet
- Un poste d'adjoint technique principal 2eme classe a temps non complet (31h22)
- Un poste d'adjoint technique principal 2eme classe a temps complet
- Un poste d'adjoint technique principal 2eme classe a temps non complet (10h)
- Un poste d'adjoint technique a temps non complet ( 17h30)
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INDIQUE la necessite de supprimer les postes budgetaires suivants:

- Un poste de redacteur principal 2erne classe a temps complet
- Un poste d'adjoint administratif principal 1ere classe a temps complet
- Un poste d'adjoint administratif principal 2eme classe a temps complet
- Un poste d'assistant d'enseignement artistique principal 2eme classe a temps non

complet 11h30
- Un poste d'assistant d'enseignement artistique principal 1ere classe a temps complet
- Un poste de technicien principal 2erne classe a temps complet
- Un educateur des activites sportives a temps complet
- Un poste d'attache a temps complet
- Un poste d'adjoint technique a temps non complet (31h22)
- Un poste d'adjoint technique classe a temps complet
- Un poste d'adjoint technique a temps non complet (10h)

PROPOSE au Consei l  m unic ipal :

D'ADOPTER les creations et les suppressions des postes budgetaires cites ci-dessus.

D' INSCRIRE au budget principal de la Ville de Sassenage les credits necessaires, chapitre
012

Suit une demande de precisions de la part de monsieur Pierre -Manuel CHAUVET.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres del iberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces proposi t ions.

17 - DGS — CONSERVATOIRE ALFRED GAILLARD — CONVENTION DE PARTENARIAT
DE CLASSES DE HAUTBOIS DES CONSERVATOIRES DE GRENOBLE, FONTAINE, ET

SASSENAGE

Michel VENDRA,

VU radicle L; 2121-29 du code general des collectivites territoriales ;

CONSIDERANT le projet de convention tripartite ci-annexe ;

PRECISE que les Conservatoires de Grenoble, Fontaine et Sassenage souhaitent reunir leurs
&eves de hautbois lors de repetition et deux concerts pour un voyage musical a travers les
époques et les styles : du duo au grand ensemble, plus de 40 musiciens seront reunis au
Conservatoire de Grenoble et a la Source a Fontaine.

Ce projet federe les classes de hautbois des etablissements suivant :
• CRR de Grenoble: professeur Valerie Smaniotto et accompagnatrice Daniell@ Mizzi
• CRC de Fontaine et de Sassenage: professeur Anne Zangoli.
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La presente convention a donc pour objet de definir les conditions dans lesquelles les
partenaires sus nomm6s collaboreront a la mise en place de ce projet, jusqu'au 30 juin 2021.

Trois repetitions et deux representations sont prevues.

Le Conservatoire de Grenoble prendra en charge la conception et la realisation des documents
de communication du concert, affiches et flyers. Les structures impliquees fourniront leur logo
qui sera appose sur ces documents. Ils contribueront a la diffusion de cette communication.

PROPOSE au conseil municipal, apres en avoir delibere :

D'APPROUVER les termes de la convention ci-annexee ;

D'AUTORISER le Maire de Sassenage a signer ce document et a mettre en ceuvre les
engagements qui en decoulent.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

18 - DGS — ADMINISTRATION GENERALE — PRISE D'ACTE DU RAPPORT
D'OBSERVATIONS DEFINITIVES DE LA CRC AUVERGNE-RHONE-ALPES - ENQUETE

CHAUFFAGE URBAIN DE GRENOBLE-ALPES METROPOLE - AU COURS DES
EXERCICES 2015 A2018

Sylvie GENIN-LOMIER,

VU radicle L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales ;

VU l'article 28 de l'ordonnance n° 2016-1360 du 13 octobre 2016 modifiant la partie legislative
du code des juridictions financieres et est issu des dispositions de la loi NOTRe de 2015, avec
la volonte de completer par tout moyen disponible les Ochanges d'informations entre EPCI et
communes membres, en vue d'aider les elus municipaux de tous bords dans le controle des
EPCI et d'inciter les parties prenantes des deux cotes a coordonner le plus possible leurs
decisions de gestion ;

VU l'article L. 243-8 du code des juridictions financieres qui dispose que « Le rapport
d'observations definitives que la chambre regionale des comptes adresse au president d'un
etablissement public de cooperation intercommunale est egalement transmis par la chambre
regionale des comptes aux maires des communes membres de cet Otablissement public,
immediatement apres la presentation qui en est faite a l'organe deliberant de ce dernier. Ce
rapport est presente par le maire de chaque commune au plus proche conseil municipal et
donne lieu a un dObat » ;

CONSIDERANT que la Chambre Regionale des Comptes (CRC) Auvergne - Rhone-Alpes a
precede, dans le cadre de son programme de travail, a une enquete sur le chauffage urbain
metropolitain pour les exercices 2015 a 2018;
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CONSIDERANT le rapport d'observations definitives de la CRC qui a ete notifie le 9 septembre
2020 au President de Grenoble-Alpes Metropole ;

CONSIDERNANT le rapport ci-annexe, accompagne des reponses regues par la CRC, qui a
ete communiqué aux conseillers metropolitains pour la séance du 16 octobre 2020 au cours
de laquelle ils en ont delibere et pris acte ;

PROPOSE au Consei l  m unic ipal  de Sassenage, apres en avoi r  &f iber* de:

PRENDRE ACTE du rapport d'observations definitives de la Chambre Regionale des Comptes
Auvergne-RhOne-Alpes concernant l 'enquete chauffage urbain metropolitain pour les
exercices 2015 a 2018 et des recommandations principales suivantes :

• Recommandation n° 1 : detainer davantage les rapports de presentation budgetaire
concernant les differents reseaux geres par la regie ;

• Recommandation n° 2: proceder sans delai au transfert de propriete d'au moms deux-
tiers des actions detenues dans la CCIAG par la commune de Grenoble a la
metropole.

• Recommandation n° 3 : formaliser la procedure de demande de derogation a
l'obligation de classement.

• Recommandation n° 4: regulariser a tres court terme les conditions d'exploitation du
reseau d'exhaure avec la SEM InnoVia.

PRENDRE ACTE de la tenue du debat qui s'en est suivi.

Messieurs Michel VENDRA et Christian COIGNE interviennent pour remercier les
representants de la commune de Sassenage a l'assemblee deliberante de la metropole
Grenoble-Alpes.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres del iberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes,

PREND ACTE du rapport d'observations definitives de la Chambre Regionale des Comptes
Auvergne-RhOne-Alpes concernant l'enquete chauffage urbain metropolitain pour les
exercices 2015 a 2018 et des recommandations principales et de la tenue du debat qui s'en
est suivi.

19 - DAE - ESPACES PUBLICS DE PROXIMITE — ESPACES VERTS —
AUTORISATION DE SIGNER UNE CONVENTION DE PRESTATION POUR L'ENTRETIEN

DU PARC DE L 'OVALIE AVEC GRENOBLE-ALPES METROPOLE

JerOme BOETTI DI CASTANO,

VU les articles L. 2121-1 et L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales ;

VU les dispositions de l'article L5215-27 du CGCT permettant aux Metropoles de « confier
par convention avec la ou les collectivites concernees, la creation ou la gestion de certains
equipements ou services relevant  de ses at t r ibu t ions a une ou p lusieurs communes
membres »;
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VU radicle L. 5211-4-1 I du code general des collectivites territoriales ;

VU le code des marches publics;

VU la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage du 19 decembre 2017 et la convention
de prestation pour l'entretien du parc de l'Ovalie signee entre la commune de Sassenage et
Grenoble-Alpes Metropole pour la periode 2018-2020;

CONSIDERANT que cette convention se termine le 31 decembre 2020;

CONSIDERANT la necessite d'assurer la continuite du service public de l'entretien du Parc
de l'Ovalie apres l'achevement de cette convention ;

CONSIDERANT le projet de convention de prestation pour l'entretien du parc de l'Ovalie ci-
annexe ;

CONSIDERANT qu'il convient de conclure entre la commune de Sassenage et Grenoble-
Alpes Metropole une nouvelle convention de prestation pour l'entretien du parc de l'Ovalie en
raison de la double propriete metropolitaine et communale de cet espace et de la forte
imbrication des parcelles, necessitant une coordination pour la gestion et l'entretien courant
de cet espace public mutualise ;

CONSIDERANT que, des la signature de la nouvelle convention, a compter du 1er janvier 2021
les services techniques de la commune de Sassenage poursuivrons l'entretien courant du parc
de l'Ovalie, competence relevant des attributions de la Metropole ;

CONSIDERANT que Grenoble-Alpes Metropole remboursera ce service rendu a hauteur d'un
montant maximum de 14 500 € par an, sur facture acquittee ;

PROPOSE au Consei l  m unic ipal :

D'APPROUVER les termes de la convention ci-annexee pour l'entretien courant du parc de
l'Ovalie de l'annee 2021 a l'annee 2023 incluses, au maximum;

D'AUTORISER le Maire, Christian COIGNE, a signer avec le President de Grenoble-Alpes
Metropole, Christophe FERRARI, cette convention.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres del iberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces proposi t ions.

20 - DAE — COMMANDE PUBLIQUE - RAPPORT D'EXPLOITATION DU CONTRAT DE
PARTENARIAT PUBLIC PRIVE POUR L'EXPLOITATION, LA GESTION ET LA

RENOVATION DES INSTALLATIONS D'ECLAIRAGE PUBLIC, DE SIGNALISATION
LUMINEUSE TRICOLORE, DE MISE EN VALEUR DU PATRIMOINE, D' ILLUMINATIONS

FESTIVES ET DE VIDEO PREVENTION DE L'ANNEE 2019

Christian COIGNE,
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VU le code general des collectivites territoriales et notamment les articles L. 2121-29, L.1413-
1 et L.1414-14;

VU le contrat de partenariat, conclu le 1er janvier 2011 pour une duree de 15 ans, entre la ville
de Sassenage et le groupement ALCYON-CITEOS en charge de l'exploitation, la gestion et la
renovation des installations d'eclairage public, de signalisation lumineuse tricolore, de mise en
valeur du patrimoine, d'illuminations festives et de video prevention sur le territoire communal ;

VU le rapport d'exploitation annuel, relatif a l'execution du service, du 1e1 janvier au 31
decembre 2019, etabli par le partenaire ;

VU l'examen de ce rapport par la commission consultative des services publics locaux reunie
le 27 novembre 2020 a Sassenage;

CONSIDERANT qu'il convient de presenter le rapport d'exploitation a l'assemblee
deliberante de la commune, avec les observations eventuelles du Maire ;

CONSIDERANT la note de synthese transmise aux membres du Conseil municipal de
Sassenage;

PRECISE que ce rapport d'exploitation doit etre mis a la disposition du public en Maine, dans
les quinze jours qui suivent sa presentation devant le Conseil municipal, le public en etant
avise par voie d'affichage ;

PROPOSE au Consei l  m unic ipal  :

DE PRENDRE ACTE du rapport d'exploitation etabli par le groupement ALCYON-CITEOS en
charge de l'exploitation, la gestion et la renovation des installations d'eclairage public, de
signalisation lumineuse tricolore, de mise en valeur du patrimoine, d'illuminations festives et
de video prevention de la commune de Sassenage pour l'annee 2019.

Le rapport d'activites 2019 est disponible au secretariat des emus de la Maine de Sassenage,
au 3"e &age de PHOtel de Ville, et a la Direction de l'Amenagement et de l'Environnement de
Sassenage, au Centre Technique Municipal, aux heures d'ouverture au public.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres del iberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes, PREND ACTE de ce rapport d'exploi tation.

21 - DAE- COMMANDE PUBLIQUE — AVENANT AU MARCHE DE RESTAURATION
SCOLAIRE

Christian COIGNE,

VU le code general des collectivites territoriales,

VU l'article 28_1 du decret n° 2016-360 du 25 mars 2016 (article R.2123-1, 30 de l'actuel code

de la commande publique)

CONSIDERANT l'interet a poursuivre sans discontinuite une mission d'interet general, a savoir
la restauration scolaire,

PROPOSE au Consei l  m unic ipal  :
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D'AUTORISER Monsieur  le Mai re a signer un avenant au marche de restauration scolaire
etabli avec la societe TOQUE ET SENS, prolongeant la prestation du 1 er janvier 2021 au 06
juillet 2021.

Suivent les interventions de messieurs Vincent POHER, Christian COIGNE et Jarome BOETTI
DI CASTANO.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres del iberation,

* par VINGT CINQ voix POUR, M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine
DURAND - M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel
VENDRA - Mme Br igi tte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Freder ique
DI RAFFAELE - M. Jerome GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pierre
RAVETTO - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Daniel  DsOLIVIER-QUINTAS - Mme Roxane
GONSALEZ — Mme Daphne DAVID - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry MASNADA
- Mm e Gael le NICOLAS - M. Nerve MADINIER - M. Benjam in TORELLI - Mm e Francette
GIERCZAK - M. Jean -Phi l ippe VEAU - Mme Nathal ie LEVRAT - Mme Amandine AIMONE
CHENEVAY

* HUIT ABSTENTION(S), M. Pierre -Manuel  CHAUVET - M. Far id  BENZAKOUR - Mme
Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine
PALCOUX - Mm e Isabel le DEFAY - M. Vincent POHER

DECIDE,

D'AUTORISER Monsieur  le Mai re a signer un avenant au marche de restauration scolaire
etabli avec la societe TOQUE ET SENS, prolongeant la prestation du 1er janvier 2021 au 06
juillet 2021.

22 - DEAS - PETITE ENFANCE —
MISE A JOUR DU REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT DU MULTI-ACCUEIL « LES

LUCIOLES »

Marie-Frederique DI RAFFAELE,

VU l'article L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales,

VU la circulaire CNAF n° 2014-009 relative a la prestation de service unique (PSU) un
meilleur financement pour un meilleur service

VU la lettre circulaire de la Caisse Nationale des Allocations Familiales (CNAF) n° 2019-005
du 5 juin 2019 prevoyant une revision des taux et seuils de la Prestation de Service Unique
(PSU), afin de reequilibrer l'effort des families;

VU la demande de la Caisse d'Allocations Fanniliales de l'Isere (Caf), encourageant par la PSU
la pratique du multi-accueil, laquelle repond aux differents besoins des families et optimise les
taux d'occupation des EAJE en repondant au plus pres des besoins formules par les families.

INDIQUE que dans un souci d'accessibilite a tous, les reservations sont traduites en heures
et non pas en journees pour mieux repondre aux besoins des families. Afin que ces dernieres
ne soient plus dans l'obligation de payer un temps d'accueil qu'elles n'utilisent pas, la PSU

Page

28/29



favorise l'accueil des enfants dont les parents travaillent a temps partiel ou sur des horaires
decales par rapport aux horaires standard d'activite professionnelle,

SOULIGNE qu'aucune condition de frequentation minimale ne peut 8tre exigee.

PRECISE que la facturation aux families repose sur le principe dune tarification a l'heure, au
plus pres des besoins reels des parents

PROPOSE au Conseil municipal, apres en avoir delibere :

DE VALIDER le nouveau reglement de fonctionnement integrant ces nouvelles dispositions,
annexe a la deliberation.

D'APPLIQUER ce nouveau reglement de fonctionnement au multi-accueil les Lucioles
compter du 1er janvier 2021.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A L'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Le Maire rOpond ensuite a deux questions posees par le groupe politique d'opposition.

En fin, l'ordre du jour &ant Opuise, la séance est close a 21h35.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits,

Affichage le: 2 3 DEC. 2920

1/6-P -1'

A SASSENAGE, le 22 d6cembre 2020
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